
« Radio-Québec doit être indépendante » 
Rentré de Paris, Parizeau décidera du sort de Rita Dionne-Marsolais aujourd'hui 
A N D R É N O Ë L 

adio-Québec doit être une télévision 
publique totalement indépendante 

du pouvoir politique, a dit hier le premier 
ministre Jacques Parizeau, dans une décla
ration qui ressemble à un désaveu de sa 
ministre de la Culture, Rita Dionne-Mar
solais. 

M. Parizeau et Mme Dionne-Marsolais 
sont arrivés ensemble de Paris à l'aéroport 
de Mirabel hier après-midi. Les journalis
tes leur ont immédiatement posé des ques
tions sur «l'affaire» Radio-Québec. 

11 y a un peu plus d'une semaine, Mme 
Dionne-Marsolais, qui est aussi ministre 

des Communications et du Tourisme, a li
mogé la présidente de la télévision publi
que, Françoise Bertrand, sans donner au
cune raison. 

Elle a nommé à sa place Raymond Bras
seur, un ami qui l'a appuyé pendant sa 
campagne électorale. Ce changement à la 
direction de Radio-Québec a tout de suite 
suscité des réactions hostiles. Des observa
teurs soulignaient que la présidence d'une 
télévision publique ne peut varier au gré 
des humeurs politiques. 

Florian Sauvageau, professeur de jour
nalisme à l'Université Laval et ancien co
président d'une commission d'enquête sur 
la télévision, a alors affirmé que le prési
dent de Radio-Québec devait être aussi 

inamovible que le président de Radio-Ca
nada. Qu'il ne pouvait être licencié que 
pour des raisons graves. 

Coup de théâtre vendredi : M. Brasseur 
envoie une lettre de démission à Mme 
Dionne-Marsolais. Le contenu de cette 
lettre est resté secret jusqu'à maintenant, 
si bien qu'on connaît mal les vraies raisons 
du départ de M. Brasseur. Le Parti libéral 
du Québec exige maintenant la démission 
de Mme Dionne-Marsolais. 

Parizeau 
Que pense le premier ministre de toute 

cette affaire? 
« je pense qu'il faut viser à ce que Radio-

Québec soit aussi indépendante du gouver

nement du Québec que Radio-Canada l'est 
du gouvernement fédéral», a-t-il répondu.. 

«Ce soir (hier soir), on va avoir un bon 
briefing sur toutes ces questions et je vais; 
commencer à décider d'un certain nombre 
de choses à partir de demain (aujour-; 
d'hui ). Alors attendons à demain pour que 
les premières décisions soient annoncées.»! 

Il ne serait pas très étonnant que ces 
«décisions» touchent directement Mme 
Dionne-Marsolais, qui a eu l'heur de se fai
re détester par bien des gens depuis qu'elle 
a remplacé Marie Malavoy au ministère de 
la Culture, en novembre. Mme Malavoy 
s'était elle aussi trouvée au centre d'une 
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Tout un spectacle des &9ers ! 

Peut-être 
un retour 
de botté... 
V ous allez rire, mais à la 

demie , même après le 
traitement que l'attaque des 
49ers venait d'infliger à la dé
fense des Chargers, j'espérais 
encore que ça se terminerait 
par un score raisonnable. 

Genre 48-30. 
|e me disais que les 49ers ne 

pouvaient pas vraiment faire 
mieux et que les Chargers al
laient finir par t rouver un 
moyen d'éviter que leurs se-
condeurs se retrouvent à un 
contre un contre des gars bien 
trop rapides. 

Le gros 92, David Griggs, 
tout seul contre Brent Jones... 
Dennis Gibson contre Ricky 
Walters; même Junior Seau a 
eu l'air d'un enfant en défense 
contre la passe. 
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Même à Montréal les 
partisans des 49ers étalent 
nombreux, comme l'illustre 
cette photo prise durant le 
match au restaurant 
Champs, boulevard Saint-
Laurent. 
PHOTO BERNARD BRAULT. U Presse 

« Il ne faut pas 
avoir de regrets ! » 
L es parfums d'une époque per-

d u r e n t en soi au-de là du 
temps. « Mais je ne vis pas dans le 
passé. J'ai plutôt envie d'oublier 
certaines choses. On continue.» 
Sans jamais baisser les bras. 

Pierre Sévigny, à 77 ans, se de
mande où sont allées toutes ces 
années riches, remplies d'événe
ments éphémères qui ont laissé 
des traces pourtant profondes. 11 
essaie quelquefois de ressaisir au 
fond d'une mémoire très vive, des 
instants de sa vie active d'autre
fois quand il occupait des postes 
importants au gouvernement; le 
costume qu'il portait, la mallette 
à la main chargée de documents. 
Ce qui semblait important, ce qui 
ne l'est plus. Tout passe... 

Le lieutenant-colonel Pierre Sé
vigny, hé ros de la Deux ième 
Guerre, décoré par la Pologne, 
par la France; plus tard élu dépu
té à Ottawa, ministre associé à la 

Défense à Ottawa en 1959; hom
me d'affaires, maintenant profes
seur à temps plein depuis 15 ans à 
la faculté de Commerce et d'ad
ministration de l'Université Con
cordia, vient de recevoir l'hom
mage ultime de ses pairs: l'Ordre 
du Canada. Un honneur qui re
jaillit sur ceux qu'il aime, dit-il, 
qui vient mettre un baume sur de 
nombreuses blessures. On se sou
vient que Pierre Sévigny a payé 
de sa carrière et de sa réputation 
dans la désormais célèbre affaire 
Munsinger. 

11 s 'attache désormais à des 
bonheurs quotidiens féconds: en
seigner à l'université, écrire, «ma 
vie, mon enfance, les événements 
de l'époque». La fuite des heures 
dans ce retour sur lui-même. Et 
faire plaisir aux autres dans la 
mesure de ses moyens. 

Pierre Sévigny déploie avec 
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Johnson : 
attendre 
le retour 
du PLQ 
au pouvoir 
G I L L E S N O R M A N D 
du bureau de La Presse 

QUÉBEC 

pi 1 faudra plus que des arrange-
I ments administratifs pour ré
parer l'erreur de 1982, quand le 
Canada s'est donné sans l'accord 
du Québec une loi constitution
nelle qui supprimait les pouvoirs 
de l'Assemblée nationale en ma
tière d 'éducation: des négocia
tions constitutionnelles seront 
nécessaires a reconnu hier Daniel 
Johnson. 

«La position du Parti libéral 
n'a jamais changé. On ne peut pas 
accep te r 1982. Ça p rend des 
changements de nature constitu
tionnelle. Pas juste des arrange
ments», a-t-il précisé en confé
rence de presse. 

C'est du temps que le chef du 
Parti libéral demande aux Québé
cois en exhortant ses troupes à 
mettre tout en oeuvre pour battre 
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Promu par Montréal ; suspendu par ses pairs 

• L'Ordre des ingénieurs radie pour un 
mois un de ses membres à l'emploi de la 
ville de Montréal. Jacques Gagnon, parce 
qu'il a modifié le rapport d'un collègue 
portant sur les dangers de la décharge 
municipale, sans la permission de ce der
nier. 

Au moment de l'infraction, en 1992, 
M. Gagnon était contremaître au Centre 
de tri et d ' é l i m i n a t i o n des déche t s 
(CTED), une vaste décharge installée 
dans l'ancienne carrière de la compagnie 
Miron au nord de Montréal. 

Un ingénieur du CTED, Kim-Giang 
Nguyen, soutenait qu'il y avait plusieurs 
problèmes de gestion à la décharge. Il a 
rédigé un rapport accablant sur les puits 

Sous prétexte 
de secourir le 
gouvernement, 
un hôpital 
encourage le 
recours aux 
labos privés 
C I L L E S P A Q U I N 

• Les médecins de l'hôpital LaSalle en
couragent les patients à recourir davan
tage aux laboratoires privés d'analyses 
biomédicales, pour donner un coup de 
pouce au ministre des Finances. 

C'est en tout cas ce que soutient le di
recteur des services professionnels et 
hospitaliers de cette institution, le Dr 
André Bianki, dans une lettre au conseil 
d'administration visant à justifier la con
duite d'un de ses collègues. 

Le lettre, dont La Presse a obtenue 
copie, explique qu'une cliente du Dr 
Guy-Paul Gagné, le chef du département 
d'obstétrique-gynécologie de l'hôpital, 
s'est plainte qu'il lui avait conseillé de 
recourir à un laboratoire privé plutôt 
qu'à celui de la maison. 

Dans sa missive, le Dr Bianki explique 
que plusieurs patients apprécient de pou
voir se rendre à un centre de prélève-

i ment sanguin privé, en raison de la flexi
bilité des heures d'accueil. Il note que 
seules les patientes assurées et capables 
d'absorber le coût de ce service sont diri
gées vers ces établissements. 

«11 faudrait inciter les bénéficiaires dé
tenteurs de telles assurances à y recourir, 
le système de santé ayant actuellement 
de graves problèmes financiers à affron
ter. 11 s'agit d'une stratégie visant à allé
ger le fardeau de l'État en matière de 
santé», écrit le médecin. 

# 

Des propos 
étonnants 

Les propos du Dr Bianki sont assez 
étonnant, puisque l'hôpital LaSalle a été 
un des premiers établissements publics a 
prendre des mesures pour faciliter l'ac
cès du public à son service de prélève
ment. Il est ouvert tôt le matin et il n'est 
pas nécessaire de prendre rendez-vous. 

Des techniciennes du laboratoire ont 
d'ailleurs indiqué à La Presse que le la
boratoire privé recommandé par le Dr 
Gagné faisait des analyses moins com
plètes que celles de l'hôpital. Il arrive 
aussi que le laboratoire privé confie une 
partie de ses analyses à l'Hôtel-Dieu et 
que cela nous revienne ensuite pour 
l'inscrire dans le dossier de la patiente. 

Pour elles, ce sont des frais supplémen
taires injustifiables que l'on impose aux 
patientes sans vraiment réduire les dé
penses du laboratoire, qui doit continuer 
d'effectuer les analyses trop coûteuses 
pour les labos privés. 

Les médecins qui agissent ainsi ne con
tribuent aucunement à alléger le fardeau 
de l'État, bien au contraire, disent-elles. 
Us viennent plutôt imposer un poids sup
plémentaire sur les épaules du ministre 
de la Santé. 

de captage des biogaz (des gaz mortels 
qui se forment par la décomposition des 
déchets). 

M. Gagnon était alors son supérieur. Il 
a carrément retranché certains éléments 
de son rapport, notamment cette affir
mation selon laquelle il était impossible 
de réparer des pièces importantes autour 
des puits de captage. 

Ces révélations ont fini par se retrou
ver dans les médias. Des conseillers mu
nicipaux de l'opposition ont tenté d'aler
ter l'opinion publique sur les dangers 
d'une mauvaise gestion des biogaz. 

M. Nguyen a porté plainte au syndic 
de sa corporation. En septembre dernier, 
le comité de discipline lui donnait rai
son. Le comité a alors déclaré que M. Ga
gnon avait été «déloyal envers son collè
gue», lorsqu'il a modifié son rapport 
«sans son accord et sans sa permission». 

Le 20 janvier, le comité a imposé ses 
sanctions: radiation temporaire de 31 
jours et amende de 600 $. M. Gagnon ne 
pourra pas travailler comme ingénieur à 
la ville de Montréal pendant un mois. 11 
devra payer les frais de la publication de 
son avis de sanction dans un journal 
montréalais, ainsi que tous les déboursés 
de son dossier. 

Le procureur de M. Gagnon a fait va
loir que la publicité qui avait entouré 
toute l'affaire et l'absence d'intention 
malicieuse devaient être des circonstan
ces atténuantes. Le comité de discipline 
a rejeté ces arguments. 

«La publicité n'est pas un facteur atté
nuant, indique la décision. Au contraiie, 
elle est requise pour la protection du pu
blic et l'exemplarité. Elle est la consé
quence de l'infraction, non pas de la pei
ne. 

«En ce qui concerne l'absence d'inten
tion malicieuse de la part de l'intimé, 
cela ne peut constituer une circonstance 
a t t é n u a n t e . À l ' inverse, la p résence 
d 'une intention malicieuse de la part de 
l'intimé, si tel avait été le cas, aurait ce
pendant constitué une circonstance ag
gravante.» 

En revanche, le comité a pris note que 
les allégations de danger public n'ont 
pas été débattues devant lui. La décision 
souligne aussi que M. Gagnon avait jus
que-là un dossier disciplinaire sans ta
che. 

Fait étrange, la ville de Montréal a ac
cordé une promotion à M. Gagnon cet 
hiver, tout en sachant qu'il venait d'être 
blâmé par sa corporation. L'ingénieur a 
en effet été nommé chef de division au 
nouveau service de la circulation et du 
transport. 

Trois membres des comités de citoyens qui s'opposent à la venue de l'Ecole de vol à voile de la Ligue des cadets de l'air: 
MM. Yves Saint-Mieux, Guy Bessette et Pierre Dupuis. PHOTO ARMAND TROTTIER. L> presse 

Certains citoyens de St-Jean ne veulent 
pas de l'École de vol à voile de Chicoutimi 
R A Y M O N D G E R V A I S 

• Au moment où St-Jean-sur-Richelieu 
lutte pour conserver le Collège militaire 
Royal, un groupe de citoyens demeurant 
en périphérie de l'aéroport municipal 
s'opposent énergiquement au projet du 
ministère de la Défense de rapatrier de 
Chicoutimi à St-Jean l'École de vol à 
voile de la Ligue des cadets de l'air. 

Parallèlement à l'action entreprise par 
le Comité des riverains de l'aéroport de 
St-Jean, qui s'oppose au projet, le Comité 
pour la sauvegarde de l'École de vol à 
voile fait des pieds et des mains pour 
conserver l'institution, qui génère an
nuellement des retombées économiques 
de près d'un million de dollars. 

Selon ce dernier comité, le site de St-
|ean n'offre pas la sécurité nécessaire 
pour l 'entrainement des jeunes cadets. 

Pour sa part, le Comité des riverains 
s'oppose au projet pour deux raisons 
principales. La première a trait au bruit 
provoqué par l'avion remorqueur des 
planeurs et la seconde pour des raisons 
de sécurité, l'aéroport étant bordé par de 
nombreuses résidences. 

Selon Yves Saint-Mieux du Comité des 
riverains, le problème du bruit causé par 
les avions n'est pourtant pas nouveau à 
l'aéroport de St-Jean. 

«Cette situation existe depuis une di

zaine d'années. 11 y a en moyenne près 
de 10 000 vols de planeurs annuelle
ment, en plus des 42 000 départs d'a
vions. Les vols des planeurs militaires 
ont lieu au printemps et .à l'automne. 
Avec le rapatriement de l'École de vol à 
voile, le nombre de vols de planeurs aug
menterait de 22 000, vols qui se déroule
raient durant six semaines de l'été, au 
moment où nos fenêtres sont ouvertes et 
que nous désirons profiter de nos terras
ses», a déclaré M. Saint-Mieux. 

Toujours selon ce comité de citoyens, 
les vols d'été débutent à 7 h 30 pour se 
poursuivre jusqu'à 21 h. «Quelle qualité 
de vie aurons-nous?» a ajouté le citoyen. 

Le Comité s'interroge aussi sur une ré
solution adoptée le 6 juin 1994 par le 
conseil de ville de St-Jean qui accepte le 
regroupement à l'aéroport municipal de 
toutes les activités «planeurs» de la Li
gue des cadets. 

Cette résolution ferait suite à une de
mande présentée par le directeur général 
de la Ligue, Pierre Tanguay. Or, selon un 
document obtenu par le Comité rive
rains en vertu de la loi d'accès à l'infor
mation et signé par le greffier de la ville, 
aucune demande formelle n'aurait été 
présentée à la municipalité par les ca
dets. 

«Si tel est le cas, pourquoi la ville a-t-
elle adopté cette résolution?» demande 
M. Saint-Mieux. 

Le nouveau maire de St-Jean, Myros-

low Smereka, n'a pas encore donné suite 
aux demandes des citoyens. Le maire 
leur a toutefois promis d'examiner le 
dossier et de leur fournir une réponse 
prochainement. 

La résolution de la ville de St-Jean, 
adoptée en juin par l'ancienne adminis
tration, recommande l'aménagement de 
pistes parallèles gazonnées à une piste 
déjà existante afin d'éviter au maximum 
la circulation aérienne et la propagation 
du bruit au-dessus des résidences. Selon 
le comité, cette mesure ne diminuerait 
en rien la circulation aérienne au-dessus 
des résidences et n'aurait comme résul
tat que de concentrer encore plus le vol 
de planeurs au-dessus de la tête d'un 
groupe de résidants. 

La ville a également entrepris d'amé
nager un talus autour de l'aéroport, afin 
de réduire le bruit occasionné par les ac
tivités au sol. 

Finalement, la ville suggère au minis
tère de la Défense d'adopter des solu
tions techniques visant à réduire le bruit 
de l'hélice de l'avion remorqueur et d'a
méliorer le système d'échappement des 
appareils. 

Au chapitre de la sécurité, le comité de 
citoyens est loin d'être rassuré, d'autant 
plus qu'un planeur des cadets s'est écrasé 
sur le terrain de l'aéroport en juin der
nier, tandis qu'un planeur privé s'était 
écrasé sur le toit d'une résidence bordant 
l'aéroport au mois de novembre 1991. 

DU DROIT DES HOMOSEXUELS 
D'ÊTRE GRANDS FRÈRES 
• Le bureau montréalais de l'orga
nisme d'aide Les grands frères ne 
devrait plus interdire les bénévoles 
homosexuels, estiment la Commis
sion des droits de la personne du 
Québec et les leaders de la commu
n a u t é gay. « C ' e s t un exemple 
d ' ignorance et d ' h o m o p h o b i e », 
soutient M. Douglas Buckley-Cou-
vrette, porte-parole du Forum des 
gays et lesbiennes de Montréal. Le 
bureau montréalais des Grands frè
res est le seul des 180 bureaux ca
nadiens membres de l'organisme à 
i n t e r d i r e les b é n é v o l e s h o m o 
sexuels. Robert Sylvestre, porte-
parole de la Commission québé
coise des droits de la personne, a 
indiqué que celle-ci rencontrera 
d'ici deux semaines les dirigeants 
montréalais des Grands frères afin 
de les persuader de renoncer à cet
te politique. 

NANETTE WORKMAN À LA RUE 
• La maison de la chanteuse Na
nette Workman, à Ormstown, a été 
la proie des flammes, hier après-
midi. La maison unifamiliale de 
deux étages est une perte totale. 
Seule la charpente est demeurée 
debout. Mme Workman ne se trou
vait pas dans sa maison au moment 
du sinistre. Les dommages sont 
évalués à plus de 80 000$. 

MEURTRE À GRONDINES 
• Un homme a été tué hier soir à 
Grondines, dans le comté de Por-
neuf, tandis qu'un autre reposait 
dans un état critique au Centre 
hospitalier universitaire de Laval à 
Québec, après avoir été atteints de 
p r o j e c t i l e s d ' a r m e à feu vers 
21 h 20. Le drame est survenu au 
210, rue Principale, à Grondines, 
une municipalité située à quelque 
80 km à l'ouest de Québec. Selon la 
Sûreté du Québec, les deux hom
mes sont connus de la police. On 
ignorait hier soir les circonstances 
entourant le meurtre et la tentative 
de meurtre. Au moment de mettre 
sous presse, les enquêteurs de la 
section des crimes contre la person
ne de la SQ n'étaient pas encore ar
rivés sur les lieux. L'identité des 
deux hommes n'a pas été dévoilée. 

QUEBECOIS ARRÊTÉS AUX USA 
• Deux hommes de Deauville, en 
banlieue de Sherbrooke, ont été ar
rêtés aux États-Unis, la semaine 
de rn i è re , a lors qu ' i l s t ranspor
taient 163 kg de cocaïne à bord 
d'un camion. Un camionneur de 54 
ans et son fils de 28 ans sont déte
nus en Virginie depuis jeudi der
nier. Us n'ont pas encore été mis en 
accusation. 

CINQ MORTS ACCIDENTELLES 
• Au moins cinq personnes ont 
perdu la vie de façon accidentelle 
au Québec, au cours du week-end. 
Une collision entre deux motonei-
ges dans un sentier de Ste-Odile-
sur-Rimouski, dans le Bas St-Lau-
rent, a coûté la vie à Dominique 
Pincault, 29 ans, de Luceville. Con
rad Saint-Pierre, 70 ans, de St-An-
dré-de-Kamouraska, est mort dans 
une collision, à St-André. Une au
tre collision a fait deux morts, à 
Verchèjes. Les victimes: Sébastien 
Daunais, 18 ans, de Verchères, et 
Martine Labine, 33 ans, de Pointe
aux-Trembles. Frédéric La voie, 14 
ans, de St-Gabriel, est mort après 
avoir perdu la maîtrise de sa moto-
neige, près de La Pocatière. 

ÉGLISE INCENDIÉE 
• Peu après une heure, dimanche 
ma t in , les f lammes on*, ravagé 
l'église catholique centennaire de 
la paroisse St-James, une perte qui 
a secoué le village de Eganville, si
tué à 150 km au nord d'Ottawa. Il 
s'agit de la deuxième église du vil
lage à brûler en deux ans et demi. 


